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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 juin 2008 à 20 h 25,  
à la salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission 
scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
 
SONT  PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES : 
 
Mesdames :  

Nathalie Boisclair, Francine Chabot, Lucie Désilets, Suzanne Gagnon 
Poulin, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette Larose, Nicole 
Leblanc, Thérèse Richard De Nitto et Chantale T. Renaud 

 
Messieurs :  

Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion, Michel Gervais, Normand 
Héroux, Benoît Laganière, Sylvain Lévesque, Serge Mainville, Jean-
Claude Rousseau et Gilles Roy 

 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS : 
 
 Du primaire: Monsieur Nicolas Léonard 
Du secondaire : Monsieur Michel Parent 
 
EST ABSENTE : 
 
Madame Lise Paquette 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
Monsieur Denis Roy, directeur général 
Monsieur Anthony Bellini, directeur général adjoint 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
Madame Nicole Breault, directrice du Service de la formation professionnelle 
et de l'éducation des adultes 
Madame Lucie Demers, directrice de Service des technologies de 
l'information 
Monsieur Louis Gendron, directeur du Service des ressources éducatives 
Monsieur Dany Harton, directeur du Service des ressources matérielles 
Madame Chantal Laforest, directrice du Service de l'organisation et du 
transport scolaire 
Monsieur Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
et de l'approvisionnement 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
Monsieur Daniel Ouimet, directeur de l'école André-Laurendeau 
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Monsieur Éric Lafrance, coordonnateur au Service de l'organisation et du 
transport scolaire 
Madame Danielle Trudeau, conseillère en gestion de personnel au Service 
de l'organisation et du transport scolaire 
Madame Annie Massicotte, conseillère en communication au Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications 
Madame Catherine Giroux, conseillère en communication au Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 25. 
 
HOMMAGE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
La présidente rend hommage au directeur général, M. Denis Roy, à 
l'occasion de son départ à la retraite. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Normand Héroux: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en retirant les points 6.2 et 
6.3. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 

1.1 Hommage au directeur général 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbaux:  

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
 ordinaire du 27 mai 2008 

4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  

5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs  
5.2 Nomination au poste de direction générale adjointe  
5.3 Plan stratégique 2008-2012  
5.4 Analyse de la structure des revenus et des dépenses de la  
 Commission scolaire 

6. Affaires du Service du secrétariat général,  des affaires corporatives et 
des communications  
6.1 Demande de révision de décision – élève X.P. 

7. Affaires du Service des ressources éducatives 
7.1 Avenir des écoles alternatives  
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8. Affaires du Service des ressources humaines 
8.1 Révision judiciaire de la sentence arbitrale #8172 
8.2 Révision judiciaire de la sentence arbitrale #8178 

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire  
9.1 Projet de plan d'organisation scolaire 2009-2014  

10. Affaires du Service des ressources financières et de 
l’approvisionnement 
10.1 Adoption du budget initial 2008-2009 et taux de taxation  
10.2 Approbation du budget initial 2008-2009 des établissements  
10.3 Autorisation d’engagement de dépenses des établissements  

11. Affaires du Service des ressources matérielles 
11.1 Demande d'allocation supplémentaire  -  PCP093/099 – 
 Construction d'une école secondaire régionale pour clientèle 
 handicapée (École régionale du Vent-Nouveau) 

12. Affaires du Service des technologies de l’information  
13. Affaires du Service de la formation  professionnelle et de l'éducation des 

adultes   
13.1 Renouvellement d'entente de service en formation professionnelle 

entre la Commission scolaire des Trois-Lacs et la Commission 
scolaire Marie-Victorin 

13.2 Renouvellement d'entente de service en formation professionnelle 
entre la Commission scolaire Riverside et la Commission scolaire 
Marie-Victorin 

13.3 Renouvellement de bail entre 9142-0596 Québec inc. et la 
Commission scolaire Marie-Victorin (Centre de formation 
professionnelle Pierre-Dupuy) 

14. Autres points  
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  
27 MAI 2008 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Gervais que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 27 mai 2008 soit adopté avec dispense de lecture.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Six personnes ont pris la parole.  Un document est déposé. 
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REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général dépose la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant  la période du 28 mai 2008 au 25 juin 2008. 
 
 
 
NOMINATION AU POSTE DE DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin a décidé de 
pourvoir au poste de direction générale adjointe; 
 
CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection a été formé afin de procéder à la 
sélection de candidatures et d’adresser au Conseil des commissaires ses 
recommandations; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande à l’unanimité la 
nomination de monsieur Daniel Ouimet; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nicole Leblanc: 
 
QUE monsieur Daniel Ouimet soit nommé directeur général adjoint de la 
Commission scolaire Marie-Victorin; 
 
QUE le directeur général soit mandaté pour convenir des modalités d’entrée 
en fonction et des conditions de travail de monsieur Daniel Ouimet. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
PLAN STRATÉGIQUE 2008-2012 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’automne 2007, une démarche concertée a permis  
l’élaboration du projet de plan stratégique de la Commission scolaire pour la 
période 2008-2012; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de travail du Conseil des commissaires a 
autorisé le lancement de la consultation sur le projet de plan stratégique 
2008-2012, lors de la séance du 11 mars 2008; 
 
CONSIDÉRANT les résultats des consultations réalisées auprès des 
instances, des comités et des partenaires de la Commission scolaire entre le 
11 mars et le 5 juin 2008; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la direction générale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Suzanne Gagnon Poulin : 
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QUE le plan stratégique de la Commission scolaire Marie-Victorin soit adopté 
tel que déposé, pour la période 2008-2012; 
 
QUE le directeur général s’assure de la mise en œuvre du plan stratégique 
et de la réalisation des plans d’action. 
 
Le vote est demandé: 
 
POUR:   15                                  CONTRE:  0                ABSTENTION:  5 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
ANALYSE DE LA STRUCTURE DES REVENUS ET DES DÉPENSES DE 
LA COMMISSION SCOLAIRE 
 
CONSIDÉRANT la décroissance prévue d'environ 2125 élèves pour la  
période de 2009 à 2014; 
 
CONSIDÉRANT la baisse de revenus afférents à cette décroissance; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de s'assurer de la qualité des services; 
 
CONSIDÉRANT l'obligation pour le Conseil des commissaires d'adopter un 
budget équilibré; 
 
IL EST PROPOSÉ  par monsieur Benoît Laganière:   
 
QUE le Conseil des commissaires de la Commission scolaire Marie-Victorin 
confie au directeur général le mandat de déposer au Conseil des hypothèses 
de réductions de dépenses pour assurer l'équilibre budgétaire, selon les 
modalités présentées dans le document déposé. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE X.P. 
 
CONSIDÉRANT que les parents de l’élève X.P. ont déposé une demande de 
révision d’une décision prise par la direction de l’école Bel-Essor à  l’effet de 
scolariser leur enfant à l’école spécialisée Bel-Essor pour l’année scolaire 
2008-2009;  
 
CONSIDÉRANT que cette décision fut confirmée, en date du 1er mai 2008, 
par le directeur général adjoint concerné; 
 
CONSIDÉRANT que celui-ci a recommandé que diverses mesures soient 
mises en place pour l’année 2008-2009; 
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CONSIDÉRANT que ces parents souhaitent que leur enfant soit plutôt 
scolarisé dans une école ordinaire (classe de relation); 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires et de la 
présidence;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision le 12 juin 2008 ;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue dans cette affaire;  
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère, à la lumière des informations reçues, que le classement effectué 
correspond aux besoins spécifiques de cet élève; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Nicole Leblanc : 
  
1o QUE le Conseil des commissaires confirme la décision de 
 classement prise à  l’égard de l’élève X. P. pour l’année scolaire 
 2008-2009, soit la scolarisation à l’école spécialisée Bel-Essor; 

 
2o QUE les recommandations émises par le directeur général adjoint 
 dans sa lettre du 1er mai 2008 soient maintenues, c’est-à-dire : 

• Mise en place d’un plan d’intervention visant la préparation à la 
classe de relation en milieu ordinaire; 

• Stimulation de la communication 
• Analyse de la situation vers la mi-année pour une éventuelle 

intégration dans une école ordinaire; 
 

3o  QU’un état de situation soit présenté, en janvier 2009, au Conseil des 
 commissaires. 

 
Adoptée à l'unanimité 
 
AVENIR DES ÉCOLES ALTERNATIVES 
 
CONSIDÉRANT la résolution 15-CC-2005-2006 du Conseil des 
commissaires du 27 septembre 2005 qui stipulait que les quatre écoles 
alternatives primaires étaient maintenues pour les trois prochaines années 
scolaires, qu'elles devaient atteindre les objectifs identifiés et qu'une 
évaluation devait être effectuée afin de prendre une décision quant à l'avenir 
des écoles alternatives primaires; 
 
CONSIDÉRANT l'évaluation faite par le Service des ressources éducatives 
et les recommandations qui ont suivi concernant les difficultés de deux 
écoles alternatives à rencontrer certains objectifs identifiés en septembre 
2005; 
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CONSIDÉRANT la résolution 89-CC-2007-2008 du Conseil des 
commissaires du 22 avril 2008 sur l'avenir des écoles alternatives primaires; 
 
CONSIDÉRANT le respect des dispositions de la Politique relative au 
maintien ou à la fermeture d'école et aux autres changements des services 
éducatifs dispensés dans une école adoptée par la Commission scolaire 
Marie-Victorin; 
 
CONSIDÉRANT l'avis public déposé le 26 avril 2008; 
 
CONSIDÉRANT la séance publique d'information tenue le 1er mai 2008; 
 
CONSIDÉRANT l'ensemble des informations reçues via le dépôt des avis 
écrits et des propos entendus lors de l'audience publique du 4 juin 2008; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse faite par le Conseil des commissaires au terme de 
la consultation ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Francine Chabot : 
 
 
1° QUE le Conseil des commissaires révoque les actes d'établissements 

des écoles Les Petits-Castors et Plein-Soleil,  à compter du 1er juillet 
2009; 

 
2°  QUE le Conseil des commissaires délivre un nouvel acte 

d'établissement, à compter du 1er juillet 2009, afin de créer une nouvelle 
école alternative primaire dans l’arrondissement du Vieux-Longueuil et 
que la localisation et la capacité d’accueil de cette dernière située sur le 
territoire de la Commission scolaire Marie-Victorin soient traitées dans le 
cadre du projet de plan d'organisation scolaire qui sera lancé pour 
consultation le 25 juin 2008 ; 

 
3°  QUE la capacité d’accueil transitoire de la nouvelle école permette 

d'accueillir tous les élèves fréquentant déjà les écoles alternatives Les 
Petits-Castors et Plein-Soleil désireux de poursuivre leur scolarité dans 
la nouvelle école; 

 
4° QU'un conseil d'établissement provisoire soit créé au plus tard le  
 30 septembre 2008 et qu'il soit composé de membres provenant des 

deux écoles Les Petits-Castors et Plein-Soleil et que son mandat se 
termine lors de la formation du conseil d'établissement de la nouvelle 
école; 

 
5° QUE ce conseil d’établissement provisoire soit soumis aux mêmes 

dispositions que celles prévues à la Loi sur l’instruction publique 
relativement au conseil d’établissement, dont les règles d’élection et de 
nomination des membres du conseil d’établissement ; 
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6°  QUE les mandats du conseil d'établissement provisoire soient 
prioritairement d'élaborer le projet éducatif de la nouvelle école en se 
basant sur les sept objectifs identifiés dans la résolution 15-CC-2005-
2006  et sur le référentiel des écoles alternatives du Québec ainsi que 
de proposer au Conseil des commissaires les critères concernant 
l'admission et l'inscription des élèves dans cette nouvelle école pour 
l'année scolaire 2009-2010 ; 

 
7°   QUE la composition de ce conseil d'établissement provisoire soit fixée à  1
       la façon suivante: 

• 2 enseignants de chacune des écoles, 
• 3 parents de chacune des écoles, 
• 1 membre du personnel non-enseignant de chacune des écoles, 
• 1 représentant de la communauté (qui n'est pas membre du 

personnel de l'école) de chacune des écoles; 
 
8° QUE ce conseil d’établissement provisoire pourra être formé et exécuter 

son mandat même si les parents et le personnel qui seront membres de 
ce conseil d’établissement provisoire n’auront pu nommer de 
représentants de la communauté ; 

 
9°   QUE le Service des ressources éducatives soit mandaté pour 
 accompagner et soutenir le conseil d’établissement provisoire dans 
  l'élaboration du projet éducatif. 
 
Le vote est demandé: 
 
POUR:   18                             CONTRE:   2                   ABSTENTION:  0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
RÉVISION JUDICIAIRE DE LA SENTENCE ARBITRALE #8172 
 
CONSIDÉRANT  la sentence arbitrale # 8172 rendue le 7 mai 2008 par  
Me Carol Jobin, arbitre de griefs, dans les griefs numéros 2010-0000068-
5340 à 2010-0000122-5340; 
  
CONSIDÉRANT  les impacts majeurs de cette sentence arbitrale qui, en 
faisant fi des dispositions de la convention collective relative à la liste 
officielle d'ancienneté, n'assure pas une stabilité aux décisions prises 
pouvant remettre en cause continuellement les mouvements de personnel; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Boisclair : 
 
QUE  la décision du directeur général de contester en révision judiciaire cette 
sentence arbitrale soit entérinée. 
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Le vote est demandé: 
 
POUR:   17                           CONTRE:  1                       ABSTENTION:  2 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
RÉVISION JUDICIAIRE DE LA SENTENCE ARBITRALE #8178 
 
CONSIDÉRANT  la sentence arbitrale # 8178 rendue le 21 mai 2008 par 
monsieur Gilles Laflamme, arbitre de griefs, dans le grief numéro  
2010-0000005-5340; 
  
CONSIDÉRANT  les impacts majeurs de cette sentence arbitrale sur la 
gestion de l'assiduité au travail; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Boisclair : 
 
QUE  la décision du directeur général de contester en révision judiciaire cette 
sentence arbitrale soit entérinée. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
PROJET DE PLAN D'ORGANISATION SCOLAIRE 2009-2014 
 
CONSIDÉRANT les différentes obligations de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des différentes politiques de la Commission 
scolaire présentement en vigueur notamment, la politique relative au 
maintien ou à la fermeture d’école et aux autres changements des services 
éducatifs dispensés dans une école, la politique relative à l’admission, à 
l’inscription et à la répartition des élèves de la formation générale des jeunes 
dans les établissements de la Commission scolaire pour l’année 2008-2009, 
la politique de soutien à la réussite scolaire en milieu défavorisé, la politique 
d’intégration scolaire des élèves immigrants et d’éducation interculturelle et 
la politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves 
handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage; 
 
CONSIDÉRANT que le 27 septembre 2005, le Conseil des commissaires a 
adopté un projet de plan d'organisation scolaire 2006-2011 qu'il a soumis à 
la consultation; 
 
CONSIDÉRANT que le 21 février 2006, le Conseil des commissaires a 
décrété un moratoire sur les fermetures d'écoles et les modifications de 
secteurs des écoles primaires et des écoles secondaires et que les 
consultations devaient se poursuivre en vue de l'adoption d'un futur plan 
d'organisation scolaire, après une analyse qui inclut toutes les écoles et tous 
les secteurs du territoire de la Commission scolaire; 
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CONSIDÉRANT que ce même 21 février 2006, le Conseil des commissaires 
a décidé que des orientations devaient être déterminées préalablement à la 
poursuite de la consultation sur un plan d'organisation scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que dix (10) orientations privilégiées par le Conseil des 
commissaires ont été soumises à la consultation du Comité de parents, du 
Comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, des conseils d'établissements, du 
Comité consultatif de gestion, des syndicats et des associations 
professionnelles; 
 
CONSIDÉRANT que le 26 juin 2007, le Conseil des commissaires a adopté 
les orientations qui seront à la base du prochain plan d'organisation scolaire 
(résolution 115-CC-2006-2007) lesquelles ont fait l'objet d'un large 
consensus parmi les personnes et les organismes consultés ; 
 
CONSIDÉRANT que ces orientations ont été adoptées par le Conseil des 
commissaires dans un souci constant d’assurer la stabilité et la continuité 
aux élèves tant réguliers que handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage et ce, dans la limite des ressources disponibles; 
 
CONSIDÉRANT que le préambule de ces orientations prévoit notamment de 
tenir compte prioritairement des services à dispenser aux élèves et d'une 
organisation adéquate des services éducatifs dans chaque école; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport prévoit 
une diminution des effectifs scolaires de 2 125 élèves pour la période de 
2009 à 2014, pour une diminution totale d'environ 7 700 élèves entre l'année 
scolaire 1998-1999 et 2013-2014; 
 
CONSIDÉRANT la résolution adoptée ce 25 juin 2008 par le Conseil des 
commissaires relative aux écoles alternatives primaires sur le territoire de la 
Commission scolaire (résolution CC-117-2007-2008); 
 
CONSIDÉRANT la résolution adoptée ce 25 juin 2008 par le Conseil des 
commissaires relative au plan stratégique 2008-2012 de la Commission 
scolaire (résolution 114-CC-2007-2008); 
 
IL EST PROPOSÉ par Madame Denise Girard : 
 
1o QUE la Commission scolaire adopte, pour fins de consultation auprès 

des personnes et des organismes intéressés, le document ci-annexé qui 
fait partie intégrante de la présente résolution : « Projet de plan 
d’organisation scolaire dans les établissements primaires et secondaires 
pour les années scolaires 2009-2010, 2010-2011, 2011-2012, 2012-
2013, 2013-2014 »; 

 
2° QUE ce projet de plan d’organisation scolaire prévoit des hypothèses de 

fermetures d'écoles primaires et de nouvelles délimitations de secteurs 
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des écoles primaires, qui seraient applicables à compter du 1er juillet 
2009; 

 
3o QUE le Conseil des commissaires décrète la tenue d'une consultation en 

audience publique, laquelle sera précédée de séances publiques 
d'information, pour obtenir l'avis des personnes et des organismes 
intéressés par le projet de plan d'organisation scolaire de la Commission 
scolaire; 

 
4° QUE le processus de consultation publique débute par un avis public qui 

sera donné avant le 1er juillet 2008; 
 
5o QUE le projet de plan d’organisation scolaire 2009-2014 (incluant des 

cartes géographiques) soit disponible pour consultation aux endroits 
suivants : sur le site Internet de la Commission scolaire Marie-Victorin et 
au Service de l'organisation et du transport scolaire; 

 
6o QU’un document soit disponible, le 22 septembre prochain, à titre de 

complément d’information au projet déposé, sur le site Internet de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et au Service de l'organisation et du 
transport scolaire; 

 
7° QUE des informations additionnelles puissent être obtenues au Service 

de l’organisation et du transport scolaire; 
 
8o QUE l'échéancier suivant soit déterminé relativement au processus de 

consultation et de décision : 
 

Avis public 28 juin 2008 

 Arrondissements de 
Saint-Hubert et de 
Greenfield Park et partie 
LeMoyne de la Ville de 
Longueuil 

8 octobre 2008 

 Arrondissement du 
Vieux-Longueuil de la Ville 
de Longueuil 

9 octobre 2008 

Soirées d’information (présentation 
du projet) pour : 
 les présidentes et présidents 

des conseils d’établissement des 
écoles primaires et des écoles 
secondaires; 

 les directions d’école primaire et les 
directions d'école secondaire; 

 le Comité de parents; 
 le Comité consultatif des services 

aux élèves handicapés et en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage; 

 les syndicats; 
 les associations professionnelles; 
 les parents; 
 les élèves majeurs; 
 les citoyens; 
 les représentants des municipalités. 

 Villes de Brossard et de 
Saint-Lambert 

15 octobre 2008 
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 Arrondissements de 
Saint-Hubert et de 
Greenfield Park et partie 
LeMoyne de la Ville de 
Longueuil 

5 novembre 2008 

 Villes de Brossard et de 
Saint-Lambert 

6 novembre 2008 

Soirées d’information (réponses aux 
questions) pour : 
 les présidentes et présidents 

des conseils d’établissement des 
écoles primaires et des écoles 
secondaires; 

 les directions d’école primaire et les 
directions d'école secondaire; 

 le Comité de parents; 
 le Comité consultatif des services 

aux élèves handicapés et en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage; 

 les syndicats; 
 les associations professionnelles; 
 les parents; 
 les élèves majeurs; 
 les citoyens; 
 les représentants des municipalités. 

 Arrondissement du 
Vieux-Longueuil de la Ville 
de Longueuil 

13 novembre 
2008 

Audience publique 
La personne ou l’organisme qui souhaite 
être entendu en audience publique le 
signifie à la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 

au plus tard 
le 10 décembre 2008 

16 h 

Présentation d’un avis écrit 
La personne ou l’organisme qui souhaite 
faire connaître son avis sur le plan 
d’organisation scolaire 2009-2014 peut 
le faire au moyen d’un avis écrit transmis 
à la Commission scolaire Marie-Victorin. 

au plus tard 
le 16 décembre 2008 

16 h 

 

 Arrondissements de 
Saint-Hubert et de 
Greenfield Park et partie 
LeMoyne de la Ville de 
Longueuil 

12 janvier 2009 
14 janvier 2009 

 Arrondissement du 
Vieux-Longueuil de la Ville 
de Longueuil 

15 janvier 2009 
22 janvier 2009 

 Villes de Brossard et 
Saint-Lambert 

21 janvier 2009 
Soirées d’audiences publiques 

 Comité de parents, Comité 
consultatif des services aux 
élèves handicapés et en 
difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage, syndicats, 
associations et 
municipalités 

26 janvier 2009 

ADOPTION par le Conseil des 
commissaires du plan d’organisation 
scolaire 2009-2014. 

24 février 2009 
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Le commissaire Jean-Claude Rousseau propose en amendement de 
modifier le 3e paragraphe comme suit: 
 
3e QUE le Conseil des commissaires décrète la tenue d'une consultation en 

audience publique, laquelle sera précédée de séances publiques 
d'information, pour obtenir l'avis des personnes et des organismes 
intéressés par le projet de plan d'organisation scolaire de la Commission 
scolaire, n'excluant pas l'hypothèse du maintien des écoles, 
conformément à la Politique relative au maintien ou à la fermeture 
d'écoles citée au premier paragraphe de la résolution; 

 
Le commissaire Michel Gervais propose en sous-amendement de 
remplacer "premier paragraphe de la résolution" par "2e Considérant de la 
résolution". 
 
Le commissaire Jean-Claude Rousseau accepte d'intégrer le sous-
amendement à sa proposition. 
 
*** La séance est suspendue de 22h à 22 h 25 *** 
 
Le vote est demandé sur l'amendement tel que sous-amendé: 
 
POUR:      4                            CONTRE:  13                       ABSTENTION:  3 
 
La proposition d'amendement  telle que sous-amendée est rejetée à la 
majorité 
 
Le vote est demandé sur la proposition principale: 
 
POUR:  16                            CONTRE:  3                        ABSTENTION:  1 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
ADOPTION DU BUDGET INITIAL 2008-2009 ET TAUX DE TAXATION 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique 
(L.R.Q., c. I-13.3), la Commission scolaire Marie-Victorin doit adopter et 
transmettre au ministre son budget de fonctionnement, d’investissement et 
de service de la dette pour l’année scolaire 2008-2009 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce budget prévoit des revenus supérieurs aux 
dépenses;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’évaluation uniformisée étalée qui a été utilisée pour 
l’établissement de la subvention de péréquation est établie au montant de  
16 842 247 567$ en conformité avec la Loi et les règles budgétaires 2008-
2009;  
 
 



14 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
SÉANCE ORDINAIRE DU 25 JUIN 2008 

 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

122-CC-2007-2008 
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CONSIDÉRANT QUE le budget prévoit que le taux de taxe scolaire est fixé à 
0,35$/100$ d'évaluation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Colette Larose: 
 
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
soit adopté et transmis au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et 
que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,35$/100$ d'évaluation.  
 
 
Le vote est demandé: 
 
POUR:    19                            CONTRE:  1                      ABSTENTION:  0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
APPROBATION DU BUDGET INITIAL 2008-2009 DES ÉTABLISSEMENTS
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit approuver 
les budgets des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur 
l’instruction publique ;  
 
CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le 
document déposé, ont présenté leur répartition budgétaire conformément 
aux instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution 
d’acceptation des conseils d’établissements respectifs ;  
 
IL EST PROPOSÉ par madame Denise Girard :  
 
QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements 
dont le nom apparaît dans le document déposé.  
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
AUTORISATION D'ENGAGEMENT DE DÉPENSES DES 
ÉTABLISSEMENTS 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin peut autoriser un 
établissement à engager des dépenses lorsque celui-ci n’a pas soumis sa 
répartition budgétaire conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique ;  
 
CONSIDÉRANT que l'établissement dont le nom apparaît à la liste déposée 
n’a pas présenté sa répartition budgétaire conformément aux instructions 
émises ;  
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IL EST PROPOSÉ par madame Nicole Leblanc :  
 
QUE le Conseil des commissaires autorise l'établissement, dont le nom 
apparaît à la liste déposée, d’engager des dépenses ne dépassant  pas 75% 
du budget accordé par la Commission, entendu que celui-ci fournira sa 
répartition budgétaire.  
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
DEMANDE D'ALLOCATION SUPPLÉMENTAIRE – PCP093/099 – 
CONSTRUCTION D'UNE ÉCOLE SECONDAIRE RÉGIONALE POUR 
CLIENTÈLE HANDICAPÉE (ÉCOLE RÉGIONALE DU VENT-NOUVEAU) 
 
CONSIDÉRANT le mandat de scolarisation de la clientèle lourdement 
handicapée confié à la Commission scolaire Marie-Victorin au niveau 
régional; 
 
CONSIDÉRANT l'imprévisibilité de certains travaux de chantier comme la 
décontamination du sol; 
 
CONSIDÉRANT le coût total du projet comptabilité à 9 191 420,58 $; 
 
CONSIDÉRANT le remboursement de taxes (TPS et TVQ) à la Commission 
scolaire évalué à 519 876,66 $; 

 
CONSIDÉRANT l'allocation consentie par le ministère de l'Éducation, du 
Loisir et du Sports (MELS) pour ce projet au montant de 7 380 846,00 $; 
 
CONSIDÉRANT la décision du Conseil des commissaires d'affecter le 
produit de la vente du 770, rue Mercier à Longueuil, soit un montant de  
500 000,00$, à ce projet malgré les réparations majeures et importantes à 
exécuter à d'autres établissements; 
 
CONSIDÉRANT le dépassement monétaire résiduel du projet de l'ordre de 
790 697,92 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Chabot: 
 
QUE le Conseil des commissaires mandate la présidente pour intervenir 
auprès de la ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) afin 
d'obtenir une subvention additionnelle équivalente au dépassement des 
coûts pour la construction de l'École secondaire régionale du Vent-Nouveau. 
 
Adoptée à l'unanimité 
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RENOUVELLEMENT  D’ENTENTE DE SERVICE EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE ENTRE LA COMMISSION SCOLAIRE DES TROIS-
LACS ET LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire des Trois-Lacs veut offrir le 
programme  « Usinage sur machines-outils à commande numérique (5224) » 
et qu’elle a les installations nécessaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE le modèle d’entente est celui utilisé dans d’autres 
commissions scolaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Denise Girard : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet de 
renouvellement d’entente entre la Commission scolaire des Trois-Lacs et la 
Commission scolaire Marie-Victorin tel que déposé; 
 
QUE  le directeur général soit autorisé à signer cette entente. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
RENOUVELLEMENT  D’ENTENTE DE SERVICE EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE ENTRE LA COMMISSION SCOLAIRE RIVERSIDE 
ET LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Riverside a déjà signé une 
entente cadre avec la Commission scolaire Marie-Victorin; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Riverside veut offrir à sa 
clientèle le programme « Masonry :  Bricklaying (5803) »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Riverside est autorisée à la 
carte pour offrir ce programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif de gestion du Pavillon des 
métiers et occupations de l’industrie de la construction du Centre de 
formation professionnelle Pierre-Dupuy a été consulté et a donné un avis 
favorable; 
 
CONSIDÉRANT QUE le modèle d’entente est celui utilisé dans d’autres 
commissions scolaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Gervais : 
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QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet de 
renouvellement d’entente entre la Commission scolaire Marie-Victorin et la 
Commission scolaire Riverside tel que déposé; 
 
QUE  le directeur général soit autorisé à signer cette entente. 
 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
RENOUVELLEMENT DE BAIL ENTRE 9142-0596 QUÉBEC INC. ET LA 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN (CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE PIERRE-DUPUY)  
 
CONSIDÉRANT le manque de locaux au Centre de formation 
professionnelle Pierre-Dupuy; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la location d'immeuble permettra d'augmenter la 
capacité d'accueil dans les programmes de charpenterie-menuiserie et de 
briquetage; 
 
CONSIDÉRANT QU'il  s'agit d'un renouvellement de bail aux mêmes 
conditions, hormis le loyer; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Serge Mainville : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le renouvellement de 
bail entre la Commission scolaire Marie-Victorin et 9142-0596 Québec Inc.; 
 
QUE le directeur général soit autorisé à signer le contrat de renouvellement. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n’a été abordé. 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Deux personnes ont pris la parole. 
 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
 Quatre commissaires ont pris la parole. 
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PAROLE AU COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS 
 
Un commissaire représentant les parents a pris la parole. 
 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 23 h 40. 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                      Présidente                                      Secrétaire générale 
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